
Comment éviter les indicateurs RH superflus ?

Réponse courte

Pour éviter les indicateurs RH superflus, il faut limiter la collecte et l’analyse aux seuls indicateurs exigés par la

législation luxembourgeoise, les conventions collectives, les accords d’entreprise et les besoins opérationnels

clairement identifiés. Toute création d’indicateur additionnel doit être justifiée, proportionnée, documentée et

conforme à la protection des données à caractère personnel.

Il est recommandé de réaliser régulièrement un audit des tableaux de bord RH pour recenser, vérifier et supprimer

les indicateurs non justifiés, en formalisant cette décision et en impliquant les instances représentatives du personnel

si nécessaire. La finalité de chaque indicateur doit être documentée, et la création de nouveaux indicateurs doit

passer par une analyse d’impact et une validation par la direction RH.

Former les équipes RH à la gestion rationnelle des données, assurer la traçabilité des décisions et impliquer les

parties prenantes dans la définition des indicateurs permettent également de limiter la production d’indicateurs

inutiles et de garantir la conformité et la pertinence du pilotage RH.

Définition

Un indicateur RH superflu est un outil de mesure, une statistique ou un tableau de bord relatif aux ressources

humaines dont la collecte, l’analyse ou l’exploitation ne répond à aucune obligation légale, conventionnelle ou à

un besoin opérationnel clairement identifié. Ces indicateurs, non requis par la législation luxembourgeoise ou par

la stratégie de gestion des ressources humaines de l’entreprise, génèrent une surcharge administrative sans

valeur ajoutée pour la prise de décision ou la conformité.

La présence d’indicateurs RH superflus peut entraîner une collecte excessive de données, une complexification

des processus internes et un risque accru de non-conformité, notamment en matière de protection des données à

caractère personnel.

Conditions d’exercice

La sélection des indicateurs RH doit s’appuyer exclusivement sur les obligations prévues par le Code du travail

luxembourgeois, les conventions collectives applicables, les accords d’entreprise et les besoins réels de pilotage RH.

Les indicateurs obligatoires sont ceux explicitement prévus par la loi, tels que ceux relatifs à l’égalité de traitement, à

la durée du travail, à la santé et sécurité, ou à la représentation du personnel.

Toute collecte d’indicateurs additionnels doit être justifiée par un intérêt légitime, proportionné et documenté, en

conformité avec la protection des données à caractère personnel. L’égalité de traitement, la transparence et la

traçabilité des traitements de données doivent être assurées à chaque étape.
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Modalités pratiques

Pour éviter la multiplication d’indicateurs RH superflus, il convient de procéder à un audit régulier des tableaux de

bord et outils de reporting RH. Cet audit doit recenser l’ensemble des indicateurs utilisés, vérifier leur conformité avec

les exigences légales luxembourgeoises et leur utilité opérationnelle.

La suppression des indicateurs non justifiés doit être actée par une décision formalisée, après consultation éventuelle

des instances représentatives du personnel lorsque la nature des indicateurs touche à la vie collective de l’entreprise.

Il est recommandé de documenter la finalité de chaque indicateur afin de justifier leur maintien lors de contrôles

internes ou externes.

Pratiques et recommandations

Limiter les indicateurs RH aux seuls éléments nécessaires à la conformité légale, à la gestion prévisionnelle

des emplois et des compétences, à la gestion des temps de travail, à la prévention des risques professionnels

et à l’égalité de traitement.

Toute création d’un nouvel indicateur doit faire l’objet d’une analyse d’impact, notamment au regard du

Règlement général sur la protection des données tel qu’appliqué au Luxembourg, et d’une validation par la

direction des ressources humaines.

Impliquer les responsables opérationnels et les représentants du personnel dans la définition des indicateurs

pour assurer leur pertinence et leur acceptabilité.

Former les équipes RH à la gestion rationnelle des données afin de limiter la production d’indicateurs inutiles.

Assurer la traçabilité des décisions relatives à la création, la modification ou la suppression d’indicateurs RH.

Cadre juridique

Le Code du travail luxembourgeois encadre strictement la collecte et l’utilisation des données relatives aux salariés,

notamment :

Articles L.261-1 et suivants : protection des données à caractère personnel dans le cadre de la relation de

travail.

Articles L.241-1 et suivants : égalité de traitement entre les salariés.

Livre III du Code du travail : santé et sécurité au travail.

Articles L.414-1 et suivants : dialogue social et obligations de consultation des représentants du personnel.

Obligation de proportionnalité et de justification pour toute collecte de données non prévue par la loi.

La Commission nationale pour la protection des données (CNPD) veille au respect du principe de proportionnalité

dans la collecte des données RH. Toute collecte d’indicateurs non prévue par ces textes doit être justifiée par un

intérêt légitime et respecter les droits des salariés, conformément au RGPD tel qu’appliqué au Luxembourg.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1


L’accumulation d’indicateurs RH non justifiés expose l’employeur à des risques de non-conformité en matière de protection des

données et à une perte d’efficacité opérationnelle. Il est conseillé de formaliser une politique interne de gestion des indicateurs RH,

précisant les critères de création, de suivi et de suppression, afin de garantir la conformité et la pertinence du pilotage RH. Un

encadrement humain et une documentation systématique sont essentiels pour assurer la traçabilité et la conformité des pratiques RH.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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